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« Recyclez vous-même 30% de vos déchets en les compostant » 

 
 
 
Les premiers composteurs ont été distribués. Nous entrons dans une phase pratique. Pour vous aider, nous vous proposons une leçon de 
compostage, des idées plus et des astuces…. 
 

� Le compost ou l’art d’accommoder les restes ! 
Les restes de repas et les déchets de jardin représentent plus du tiers de votre poubelle. Transformez-les en un bon terreau pour vos 
plantes. 
 
Que mettre dans le composteur ? 
 
Déchets de cuisine : épluchures de légumes et de fruits, fanes de légumes, marc de café et filtres, restes de repas sans os ni viande, 
coquille d’œufs, pain… 
Déchets du jardin : tontes de pelouses, tailles de haies, feuilles mortes, herbes sauvages, fleurs fanées. 
Autres déchets : sciure et copeaux de bois, cendres de bois refroidies, essuie-tout, serviette, mouchoirs en papier. 
 
 
A ne pas mettre 
� déchets de jardin traités avec des produits chimiques, plantes malades, des coupes de résineux (thuya par exemple), de la terre, du 
gravier, des cailloux, 
� gros branchages (car ils mettent du temps à se décomposer), des litières d’animaux, des excréments d’animaux domestiques, des 
coquilles d’huîtres, des médicaments, des pansements, des huiles de friture, des produits chimiques, des cigarettes. 
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� Idées plus ! 
���� Jardinez bio, c’est bon 
Vous faites votre compost, jardinez bio et offrez-vous des légumes savoureux cultivés sans engrais et sans pesticides. C’est bon pour le 
goût, la santé et l’environnement. 
 
���� récupérez les eaux pluviales pour arroser votre jardin 
L’eau est précieuse, il faut l’économiser. Les eaux pluviales sont gratuites, elles tombent du ciel ! Profitons-en pour les récupérer. 
 
 

� Astuces… 
� Si vous avez une grande quantité de déchets verts (ex : tonte de gazon) incorporez-la petit à petit. 
� Variez les ingrédients, c’est un gage de qualité. 
� Coupez vos branchages en petits bouts. 
� Alimentez votre composteur toute l’année (afin d’éviter l’arrêt de la fermentation). 
� Humidifiez si nécessaire. 
� Brassez et aérez votre compost s’il est trop compact. 
� Donnez du temps au temps ! Il faut au moins 5 mois pour fabriquer du compost. 

 
 

� Zoom sur les composteurs 
 

Conteneurs en polyéthylène 100% recyclé remis avec un bio seau de 10 litres et d’un guide du compostage.  
 

2 volumes 320 et 800 litres. 
 
 

Prochaine distribution 
de composteurs : 2ème semestre 2009 

Conditions et inscriptions au Syndicat Mixte du Val de Loir 
ou à la mairie de votre commune : 

02 43 45 69 60 
synd-mixte.valdeloir@wanadoo.fr 


